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Article 11 
1. The General Assembly may consider 

the general principles of cooperation in the 
maintenance of international peace and se- 
curity, including the principles governing 
disarmament and the regulation of arma- 
ments, and may make recommendations 
with regard to such principles to the Mem- 
bers or to the Security Council or to both. 

2. The General Assembly may discuss 
any questions relating to the maintenance 
of international peace and security brought 
before it by any Member of the United Na- 
tions, or by the Security Council, or by a 
state which is not a Member of the United 
Nations in accordance with Article 35, para- 
graph 2, and, except as provided in Article 
12, may make recommendations with regard 
to any such questions to the state or states 
concerned or to the Security Council or to 
both. Any such question on which action 
is necessary shall be referred to the Security 
Council by the General Assembly either be- 
fore or after discussion. 

; 3. The General Assembly may call the 
attention of the Security Council to situa- 
tions which are likely to endanger interna- 

. tional peace and security. 
4. The powers of the General Assembly 

set forth in this Article shall not limit the 
general scope of Article 10. 

Article 12 
1. While the Security Council is exer- 

cising in respect of any dispute or situation 
the functions assigned to it in the present 
Charter, the General Assembly shall not 
make any recommendation with regard to 
that dispute or situation unless the Security 
Council so requests. 

2. The Secretary-General, with the con- 
sent of the Security Council, shall notify the 

Article 11 
1. L'Assemblée Générale peut étudier 

les principes généraux de coopération pour 
le maintien de la paix et de la sécurité, 
internationales, y compris les principes 
régissant le désarmement et la réglementa- 
tion des armements, et faire, sur ces prin- 
cipes, dès recommandations soit aux Mem- 
bres de l'Organisation, soit au Conseil de 
Sécurité, soit aux Membres de l'Organisation 홢 
et au Conseil de Sécurité. 

2. L'Assemblée Générale peut discuter 
toutes questions se rattachant au maintien 
de la paix et de la sécurité internationales, 
dont elle aura été saisie par l'une quel- 
conque des Nations Unies, ou par le Conseil 
de Sécurité, ou par un Etat qui n'est pas 
Membre de 1 Organisation, conformément 
aux dispositions de l'article 35, paragraphe 2, 
et, sous réserve de l'article 12, faire sur 
toutes questions de ce genre des recomman- 
dations soit à l 'Etat ou aux Etats intéressés, 
soit au Conseil de Sécurité, soit aux Etats 
et au Conseil de Sécurité. Toute question 
de ce genre qui appelle une action est 
renvoyée au Conseil de Sécurité par l'Assem- 
blée Générale, avant ou après discussion. 

3. L'Assemblée Générale peut attirer 
l'attention du Conseil de Sécurité sur les 
situations qui semblent devoir mettre en 
danger la paix et la sécurité internationales. 

4. Les pouvoirs de l'Assemblée Géné- 
rale énumérés dans le présent article ne 
limitent pas la portée générale de l'article 10. 

Article 12 
1. Tant que le Conseil de Sécurité rem- 

plit, à l'égard d'un différend ou d'une situa- 
tion quelconque, les fonctions qui lui sont 
attribuées par la présente Charte, l'Assem- 
blée Générale ne doit faire aucune recom- 
mandation sur ce différend ou cette situation, 
à moins que le Conseil de Sécurité ne lé lui 
demande. 

2. Le Secrétaire Général, avec l'assenti- 
ment du Conseil de Sécurité, porte a- la 


